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Les Membres du Comité présentent leurs Sincères Condoléances attristées suite au décès accidentel de Rémy ROUSSEAUX, joueur de l’Equipe Sénior 1 évoluant en Nationale 2 au Club de Sorgues BC, à sa famille, ses amis et ses coéquipiers du Clubs.
COURRIERS RECUS :
C.D.O.S. : Information sur la Campagne CNDS et dates des réunions d’information pour les dossiers de subventions aux Clubs (voir feuillet joint)

F.F.B.B. :Invitation à un stage de Formation du 23 au 26 Mars (stage à l’attention des Conseillers Techniques Fédéraux en charge de développement)
F.F.B.B. : Offre Billetterie EuroLeague Women
Ligue de Provence : Bilan de l’enquête concernant les différentes phases du championnat soumise au vote du 14 Mars (copie jointe aux Clubs)

C.D.O.S. : Réunion d’information pour les projets associatifs les 10, 17 et 24 Mars (copie aux Clubs)

C.D.O.S. : Rappel info de la Newsletter : les Clubs peuvent envoyer des infos au C.D.O.S. pour publication

Club AS Isloise : Réclamation sur l’application du Règlement concernant une pénalité pour cause de marqueur non qualifié lors du premier match Séniors Masculins pénalisant le classement de l’équipe Séniors 

Club de St Chamas : Organisation du Tournoi Inter Régional les 31 Mai et 1er Juin 

Club LASA : Contestations des Pénalités concernant liste des brûlés Cadets, match Cadettes et Poussins

Association Secours Aquatique : Proposition de Formation de Secourisme (copie Clubs)

* * *

M. le Président demande l’approbation du P.V. du B.O. n° 08 du 02 Février  2009 : celui-ci est adopté à l’unanimité

* * *
M. Le Président précise qu’une étude des frais téléphoniques du Comité a été établie et que des économies pourront être réalisées, notamment avec le retour du Minitel et de 3 Postes à France Télécom. D’autres consultations sont prévues pour les tarifs des communications téléphoniques.

Une demande a été adressée à la F.F.B.B. concernant la nomination d’un Vérificateur aux Comptes. Celle-ci étant restée sans réponse malgré les relances, M. le Président n’a eu aucune précision règlementaire à ce sujet. Il a donc sollicité Mme BRIFFA pour accompagner M. MEDOC dans sa mission ; cette nomination est soumise au vote des Membres du Comité Directeur qui l’a adoptée à l’unanimité.
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Le Comité pourra aider les Clubs à présenter leur dossier de C.N.D.S. ; ils peuvent donc prendre contact avec le Secrétariat Général à ce sujet, notamment pour télécharger les documents nécessaires sur le Site du C.D.O.S. : http ://vaucluse.franceolympique.com.

M. le Président rappelle qu’afin de bénéficier de soutiens financiers dans le cadre de l’opération Basket Ecole ou toute autre action dans les écoles, le Comité et les Clubs doivent mener ces actions en dehors des horaires scolaires.
Mme NOWAK sera invitée à l’Assemblée Générale du Comité afin que lui soit remis un souvenir en hommage à Claudy, son époux récemment disparu.

Monsieur le Président cède ensuite la parole aux Commissions.

COMMISSION FEMININE

Remerciements à Mme PEYRONNE pour la très bonne organisation du Plateau Féminin Mini-Poussines du 21 Février ; il est fait appel aux Clubs pour proposer d’autres dates étant donné la réussite de cet après-midi.

COMMISSION SPORTIVE

Rappel important : La Commission Sportive soumet ses décisions au Comité Directeur qui approuve à la majorité ou à l’unanimité.

Le Tournoi organisé par le Club d’Orange est accepté aux dates prévues (07 et 14 Juin 2009).

Courriers adressés à la Commission et traités en accord avec le Comité :

· Club de Robion : Pénalité financière contestée pour non présentation de licence : il s’avère que cette licence faisait partie d’un courrier adressé par le Comité au Club en Novembre ; courrier non reçu par le Correspondant et retourné par la Poste au Comité en Janvier. La décision de la levée de la pénalité injustifiée sera adressée au Club par courrier qui sera averti également que le Trésorier, lors d’un entretien téléphonique avec le Secrétariat au sujet de cette pénalité, s’est montré particulièrement grossier dans son langage.

· Club des Angles/Sauveterre : Diverses contestations injustifiées ; le Club recevra un courrier confirmant les Pénalités.
COUPES DE VAUCLUSE : Résultats Coupe Séniors Masculins 1er Tour


Nyons

93

Orange
 2
28



Montfavet 1
59

Orange 1
71



Sérignan
80

Courthézon
89



Robion

72

Montfavet 2
66




St Blaise 2
54

Morières 2
48



Entraigues 2
65

Rognonas 2
36
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TIRAGE COUPE de VAUCLUSE SENIORS MASCULINS :

Samedi 09/05

20 h 00
Entraigues 2

/
St Blaise 2

A

Dimanche 10/05
15 h 00
Robion (+7)

/
Orange 1

B

Dimanche 10/05
15 h 00
Nyons (+14)

/
Courthézon

C
TIRAGE TROPHEE CHRISTIAN TORRES SENIORS MASCULINS :

Dimanche 10/05
15 h 00
Rognonas 2

/
Sérignan (+7)

A
Dimanche 10/05
15 h 00
Montfavet 2

/
Orange 2

B
Samedi 09/05

20 h 00
Montfavet 1

/
Morières 2

C

JOURNEE DU 17 MAI à PERNES :

· FINALE SENIORS MASCULINS - COUPE de VAUCLUSE à 3

· FINALE SENIORS FEMININS  – CHALLENGE France BOURIT

Programme :


Séniors Masculins

09 h 00
Vainqueur A
/
Vainqueur 
B





13 h 00
Vainqueur B
/
Vainqueur
C





16 h 00
Vainqueur C
/
Vainqueur
A

Séniors Féminins

11 h 00
Caderousse
/
Morières

TIRAGE COUPE DE VAUCLUSE CADETS (1er Tour):

Samedi 09 Mai
18 h 00
Orange

/
St Blaise

A

Samedi 09 Mai
18 h 00
Morières
/
Le Thor

B




Exempt
Vedène




C

FINALE COUPE DE VAUCLUSE CADETS LE 16 MAI SUR 1 SITE :


14 h 00
Vainqueur A

/
Vainqueur B



16 h 00
Vainqueur B

/
Vedène



18 h 00
Vedène

/
Vainqueur A

TIRAGE COUPE DE VAUCLUSE CADETTES (1er Tour) :

Samedi 09 Mai
18 h 00       Chateaurenard
/
St Blaise

A

Samedi 09 Mai
18 h 00
Le Thor
/
Rognonas

B




Exempt
Morières (R)




C
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FINALE COUPE DE VAUCLUSE CADETTES LE 16 MAI SUR 1 SITE :



14 h 00
Vainqueur A

/
Vainqueur B



16 h 00
Vainqueur B (+7)
/
Morières (Région)


18 h 00
Morières (R)

/
Vainqueur A (+7)

FINALE TROPHEE CHRISTIAN TORRES CADETS et CHALLENGE F. BOURIT CADETTES LE 16 MAI  SUR 1 SITE :

Cadettes
14 h 00
Perdant  A

/
Perdant B

Cadets

16 h 00
Perdant A

/
Perdant B

TRES IMPORTANT : IL MANQUE 4 SITES POUR LES ORGANISATIONS SUIVANTES :

- 1 Site
 pour
TROPHEE CHRISTIAN TORRES
Séniors Masculins
Dimanche 17 MAI


(3 matchs : 10 h 00 – 13 h 00 – 16 h 00)

- 1 Site
 pour
COUPE de VAUCLUSE CADETS : FINALE à 3

Samedi 16 MAI


(3 matchs : 14 h 00 – 16 h 00 – 18 h 00)

- 1 Site
 pour
COUPE de VAUCLUSE CADETTES : FINALE à 3
Samedi 16 MAI


(3 matchs : 14 h 00 – 16 h 00 – 18 h 00)
- 1 Site
 pour
TROPHEE CHRISTIAN TORRES CADETS et CHALLENGE F. BOURIT      


CADETTES 






Samedi 16 MAI


(2 matchs : 14 h 00 – 16 h 00)
 
Pénalités Sportives
07/12 
CMPE
Tarascon/Sorgues

10/01
CMPE
Tarascon/Courthézon

Participation joueur DAHANE M. non qualifié

Les 2 matchs perdus par Pénalité pour Tarascon
(1ère Notification)

07/02
BMA
Tarascon/Le Thor

14/02
BMA
Tarascon/USAP

Participation joueur TESSIER X. non qualifié


Les 2 Matchs perdus par Pénalités pour Tarascon
(1ère Notification)

Pénalités financières pour défaut de licence

31/01
CME
LASA/Robion

ROUX P. (Entr.)
Amende LASA
20 €

Forfait

14/02
CF
Forfait de BERO contre L.A.S.A.

A régler par BERO
75 €
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Fautes Techniques

31/01
SME
Montfavet/Entraigues

CAMALET A.
FTJ
1ère

20 €

31/01
SME
Montfavet/Entraigues

FONTANELLE M.
FTE
3ème








Suspendu le 14/02

01/02
SME
Isle/Sorgue/Morières

CASANO R.

FTJ
1ère

20 €
01/02
SME
Morières/Isle/Sorgue

VIUDES C.

FTE
1ère

40 €

01/02
SME
St Blaise/Orange

GUELTON S.

FTJ
1ère

20 €

07/02
CMPE
Sérignan/Tarascon

GIRARD N.

FTJ 
1ère

20 €

14./02
CME
LASA/Orange


CASTAGNET V.
FTJ
1ère

20 €

14/02
SME
St Blaise/Isle/Sorgue

CHANDEYSSON P.
FTJ
1ère

20 €

15/02
SME
Tarascon/Orange

BOUALAM A.
FTJ
1ère

20 €

15/02
SME
Tarascon/Orange

LUPERINI R.

FTJ
2ème

40 €

15/02
SME
Entraigues/Morières

LORENZINI L.
FTJ
1ère

20 €

21/02
SMCp
Courthézon/Sérignan

SABBATINI C.
FTJ
1ère

20 €

21/02
SMCp
Montfavet/Orange

STOPIN B.

FTJ
1ère

20 €

21/02
SMCp
Orange/Montfavet

ROCHE P.

FTAJ
1ère

40 €

COMMISSION MINI-BASKET

Compte-rendu du FORUM Mini-Basket :

Etaient présents à ce Forum : Membres de la Fédération : Mmes JISCOUR et GRANOTIER et M. MALECO, le Secrétaire de l’AFEB, M. ROUX et les Membres de la Ligue des Alpes des Comités Isère et Drôme/Ardèche.

Quatre Tables rondes proposées :

1. Evolution des licenciés Mini-Basket dans la Drôme/Ardèche animée par M. BENOIT

2. Comment attirer les adolescents vers l’encadrement Mini-Basket animée par Mme JISCOUR

3. La communication de la gestuelle de l’entraîneur animée par M. ROUX

4. L’animateur Mini-Basket animée par M. MALECO.

Synthèse de ces tables rondes : Nous devons complètement revoir le Mini-Basket. Il faut arrêter de faire de la championnite, revoir le jeu surtout en Poussins, il faut bannir le 5 contre 5 sur grand terrain, il faut soit jouer en 4 contre 4 ou 3 contre 3.

Statistiquement, il s’avère qu’en jouant en 4 contre 4 ou en 3 contre 3, les enfants touchent beaucoup plus le ballon, tentent plus de tirs et en réussissent plus.

De plus, les enfants « moins forts » ne se dégoûtent pas car ils arrivent quand même à trouver leur place.

La Commission jeune a présenté les différents outils qui sont mis à la disposition des Comités et des Clubs pour la Formation : 

· L’entraîneur Baby Basket

· L’assistant Mini-Basket le JAP (j’apprends, j’arbitre, je participe)

· Les supports Vidéo édités par l’AFEB
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Les différentes actions comme les Ecoles labellisées de Mini-Basket et le Basket Ecole qu’il faut encore développer plus intensément et dans un premier temps les actions à venir avec la pénétration dans les Collèges sur le même principe que le Basket Ecole afin de rattacher dans le futur les Benjamins à la Commission jeunes.

L’après midi fut consacré à la mise en pratique sous l’égide de M. MALECO qui intervient dans un premier temps sur la Formation Initiateur et la mise en place d’une séance d’entraînement type destinée à des Poussins avec les différentes personnes en formation en Initiateur du Comité Drôme/Ardèche.

Pour terminer ce Forum, nous eûmes droit à 2 petits matchs de Poussins avec statistiques à l’appui : un en 5 contre 5 sur terrain latéral et un en 3 contre 3 toujours sur terrain latéral.

Il s’avère déjà, dans un premier temps, que l’on a un phénomène de grappe sous les anneaux et un phénomène de comète lors de la remontée de balle en 5 contre 5.

Dans un second temps, il est prouvé statistiquement qu’en 5 contre 5 au moins 2 enfants par équipe ne touchent pas le ballon et ne font que courir. Alors qu’en 3 contre 3 le jeu est beaucoup plus fluide, l’espace est beaucoup mieux occupé, tous les enfants touchent le ballon et tentent leur chance au tir.
En conclusion, la Commission Jeune de la Fédération préconise le jeu en 3 contre 3 ou en 4 contre 4.

Le Clubs des Angles/Sauveterre souhaiterait que le Comité organise une journée de découverte du jeu Poussin avec un intervenant fédéral.
Il serait bien que le Comité se dote de certains supports techniques édités par la Commission Fédérale Jeune.

Joint au présent B.O. : Bon de commande de l’AFEB

Il serait bon que les Clubs visionnent les DVD concernant les Formations aux entraînements Mini-Basket, notamment pour les problèmes de motricité en catégorie Baby.

Compte-rendu du Plateau du 21 Février 2009 :
Le 21 Février, je me suis rendue à la Barbière en compagnie de Lydia CLEMENSON de la Ligue pour le Plateau Mini-Poussines.

Trois Clubs étaient présents : Les Angles/Sauveterre (4 filles) ; Nyons (13 filles) ; La Barbière (10 filles).

Je tiens à remercier Mme PEYRONNE pour son organisation de main de Maître ainsi que les jeunes filles de la Barbière qui se sont investies dans l’arbitrage.

Les équipes ont fait plusieurs matchs et entre les séries de matchs, elles ont fait des concours de lancers francs. Une remise de récompenses a eu lieu suivie du traditionnel goûter.

Les Clubs étaient satisfaits car au moment du départ ils nous ont demandé quand auront lieu d’autres Plateaux de ce genre.

RAPPEL : Nous avons besoin de Bénévoles pour la journée du 08 MAI ; une réunion préparatoire aura lieu le LUNDI 27 AVRIL à 18 h 00 au COMITE.
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COMMISSION ARBITRES ET O.T.M.

M. le Président rappelle la circulaire de la Direction Nationale de l’Arbitrage de la F.F.B.B. qui préconise un seul arbitrage par week-end.

M. le Vice-Président regrette une nouvelle fois que des Arbitres soient nommés pour 2 matchs de suite pour des questions économiques, l’Arbitre n’étant plus performant lors du 2ème match.

RAPPEL : Le prochain stage des 04 et 05 Avril 2009 se tiendra à BOLLENE.

RECAPITULATIF des MATCHS du 24/01/09 au 22/02/09 (Tous les Matchs étaient prévus à 2 Arbitres) :
· Week-end des 24 et 25 Janvier : 26 matchs arbitrés, 27 rectifs (1 match à 1 seul Arbitre qui ne s’est pas excusé) ;

· Week-end des 31 Janvier et 1er Février : 26 matchs arbitrés, 20 rectifs (2 matchs à 1 seul Arbitre qui ne s’est pas excusé) ;

· Week-end du 07 Février : 7 matchs, 4 rectifs (1 match à 1 seul Arbitre qui ne s’est pas excusé) ;

· Week-end des 14 et 15 Février : 26 matchs, 21 rectifs

· Week-end des 21 et 22 Février : 12 matchs, 8 rectifs (1 match à 1 seul Arbitre qui ne s’est pas excusé mais remplacé sur le moment).

RAPPEL : Les changements d’horaires doivent être prévus avant que les désignations ne soient faites (1 mois). 
Dans le cas où le Club adverse tarderait à retourner l’accord, prévenir le Comité par téléphone, mail ou autre qu’il risque d’avoir un changement de date ou d’horaire sur un match pour que l’on puisse prévoir pour les Arbitres ; avancer l’horaire de 1 h ou 2 h n’est pas gênant mais changer du samedi au dimanche ou inversement l’est ; souvent on ne peut mettre les mêmes Arbitres.

COMMISSION DES LICENCES ET QUALIFICATIONS
Point sur les  Mutations : 
83 Mutations Intra-Comité et 75 Mutations Inter-Comités

TRESORERIE

RAPPEL aux CLUBS : Les factures sont à régler dans les huit jours qui suivent la date d’édition de celles-ci sauf dans le cas où une date d’échéance est notée.
Les Clubs concernés par tout retard dans le règlement de leurs factures sont priés d’adresser leur règlement dans les meilleurs délais.

Les chèques doivent être libellés à l’ordre du « Comité de Vaucluse », certains Clubs notant toujours F.F.B.B. …
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COMMISSION DE DISCIPLINE

Information : Le Club de l’U.S.A.P. a introduit un recours devant la Chambre d’Appel à l’encontre de la décision prise par la Commission de Discipline infligeant une suspension ferme de 5 mois et une suspension avec sursis de 4 mois au joueur CADORET Gaël.

Pas d’affaire en cours.

Ci-après, les attendus des Affaires n° 05 (traitée le 11 Février 2009) et n° 06 (traitée le 18 Février 2009).

Affaire n° 05 :Incident survenu lors de la rencontre du 17/01/2009 – Montfavet BC 1 contre Morières BC 2 – Séniors Masculins Excellence

Objet : Faute Disqualifiante avec rapport – joueur FAUQUE Francis – licence n° F600237 – 


Club Montfavet BC
Vu les Articles du Titre VI des Règlements Généraux

Après lecture des rapports et audition de l’intéressé et des témoins, il ressort :

· que l’Arbitre maintient avoir vu un coup de genou volontaire de M. FAUQUE F. à Monsieur KHALIFA O. ;

· que M. KHALIFA O. cité en qualité de témoin estime que ce coup de genou était volontaire ;

· que M. FAUQUE F. reconnaît être tombé sur M. KHALIFA O. mais nie avoir donné un coup de genou volontaire.

ATTENTU que :

· le geste est avéré mais que l’intention n’est pas clairement établie ; 

· que la confrontation n’a pas permis de lever le doute mais a renforcé l’idée que les ressentis de l’Arbitre et du joueur étaient honnêtes quoique différents.

POUR CES MOTIFS, la Commission de Discipline inflige au licencié FAUQUE Francis – licence n° F600237 – Club Montfavet BC :  UNE SUSPENSION FERME de UN MOIS (de toute fonction officielle) + DEUX MOIS avec SURSIS (Application de l’Article 609-5 des Règlements Généraux)

La peine ferme s’établissant du 19 Janvier 2009 au 18 Février 2009 inclus
(Application des Articles 602 C3 et 603)

M. PROST Frédéric du Club Montfavet BC n’a pris part ni aux délibérations ni au vote.

Le Groupement Montfavet B.C. devra s’acquitter du versement d’un montant de CENT SOIXANTE-DIX EUROS dans les huit jours à compter de l’expiration du délai d’appel correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure.
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A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la présente notification, conformément aux dispositions de l’Article 623 des Règlements Généraux de la F.F.B.B.

* * *

Affaire n° 06 : Incident survenu lors de la rencontre du 31/01/2009 – Montfavet BC 1 contreUS Entraigues – Séniors Masculins Excellence

Objet : Faute Disqualifiante avec rapport – Joueur CAMALET Anthony – licence n° F830419 - Club Montfavet BC

Vu les Articles du Titre VI des Règlements Généraux

Après lecture des rapports et audition de l’intéressé et des témoins, il ressort :


Que le joueur CAMALET Anthony – licence F830419 – sanctionné d’une Faute personnelle a contesté violemment en insultant l’Arbitre puis sanctionné d’une Faute Technique a enlevé son maillot et l’a jeté vers l’Arbitre.

ATTENTU que :

· Le joueur reconnaît s’être énervé, avoir prononcé des paroles en l’air dont il refuse de préciser la teneur et reconnaît avoir ôté son maillot et l’avoir jeté

· Le joueur regrette son geste et s’en excuse auprès de l’Arbitre et de ses Dirigeants

POUR CES MOTIFS, la Commission de Discipline inflige au licencié CAMALET Anthony  licence n° F830419 – Club Montfavet BC :  UNE SUSPENSION FERME de SIX SEMAINES (de toute fonction officielle) + SIX SEMAINES avec SURSIS (Application de l’Article 609-5 des Règlements Généraux)

La peine ferme s’établissant du 02 Février 2009 au 17 Mars 2009 inclus
(Application des Articles 602 C3 et 603)

M. PROST Frédéric du Club Montfavet BC n’a pris part ni aux délibérations ni au vote.

Le Groupement Montfavet B.C. devra s’acquitter du versement d’un montant de CENT SOIXANTE-DIX EUROS dans les huit jours à compter de l’expiration du délai d’appel correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure.

A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la présente notification, conformément aux dispositions de l’Article 623 des Règlements Généraux de la F.F.B.B.

* * * * *
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LE COMITE RELANCE LES CLUBS POUR L’ORGANISATION DE SON ASSEMBLEE GENERALE LE 06 JUIN 2009

* * *
QUESTIONS DIVERSES :

Intervention de M. CERASE qui a constaté une erreur dans l’application du tarif des Fautes Techniques et ou Disqualifiantes sans rapport infligées à un Arbitre ou Officiel jouant ou entraînant ; en effet, celles-ci sont respectivement de 40 € pour la 1ère et de 80 € pour la 2ème (cf. Barème Droits fixes et amendes du Comité – Saison 2008/2009) ; cela concerne 3 notifications adressées aux Clubs et entérinées dans les précédents B.O. : le 29/11 : M. PROST F. 1ère FT ; le 29/11 : M. YAHIA BENATTIA M. : 1ère et 2ème FT ; le 17/01 : M. CHAUSSY J. : 1ère FT ; après vérification, le Comité confirme et une facture rectificative sera adressée aux Clubs concernés.
Une réunion est prévue le 3 Mars avec la Commission Sportive de la Ligue afin de préparer les Championnats Jeunes 2009/2010 ; un compte-rendu sera transmis aux Clubs à la suite de cette rencontre.

Mme LELONG demande à la Commission Sportive d’examiner le calendrier des Cadettes qui jouent non stop y compris les samedis des vacances scolaires et en plus le samedi de Pâques contrairement aux autres catégories. Y aurait-il la possibilité d’être plus souple notamment en retardant les matchs des 11 ou 18 Avril sur les dates en Mai ?

Réponse de la Commission Sportive : Il n’y a aucune possibilité de repousser le match du week-end de Pâques sur une quelconque date en Mai car 25/04 et 02/05 = vacances scolaires ; 09/05 = Coupe de Vaucluse ; 16/05 = Finale Coupes ; 23/05 = Pont Ascension ; 30/05 = Pentecôte ; 06/06 = Assemblée Générale. Toutefois, le Comité dans son ensemble autorise les Clubs ayant un match pour le week-end de Pâques à repousser exceptionnellement ce match en semaine avant le 18 Mai ; les Clubs devant impérativement trouver une nouvelle date et envoyer au Comité leur accord conjoint avant le 04 Avril ; à défaut, les rencontres se joueront le week-end de Pâques.
* * * * *
PROCHAINE REUNION :

COMITE  DIRECTEUR

LE  
06 AVRIL 2009
18 H 30
SORGUES
SEANCE LEVEE A  20 h 30
LA  SECRETAIRE GENERALE




LE PRESIDENT

Sylvie LELONG





Jean BELLUCCI




   

   

